Chapitre 01                                                                                                                             Les huiles essentielles 


 1. Historique :
        Mère nature dans sa grande générosité nous propose une riche palette de plantes pour aider à la guérison. Oubliées pendant de nombreuses années, les huiles essentielles sont redevenues des vedettes en matière thérapeutique.
         Les traces d’utilisation de l’aromathérapie remontent à plus de 7000 ans, preuve en est un alambic en terre cuite retrouve au Pakistan datant de cette époque.
        On trouve des inscriptions datant de 4000 ans en Mésopotamie et des écrits égyptiens datant de 3500 ans .Les Romains utilisaient également les huiles essentielles. Mais la grande épopée des huiles essentielles débute au 15éme siècle jusqu’en 1935, date à laquelle elle fut reléguée en arrière plan avec la découverte de la pénicilline …A noter qu’aucun parfumeur n’a jamais été soumis à quelconque contaminations.
        Les travaux scientifiques modernes ont permis de mieux connaitre les essences et de définir précisément leurs différents constituants, leurs caractéristiques physico-chimiques, revêtant le principe de leur action thérapeutique depuis longtemps connue.
        C’est Valnet qui en 1970 va relancer l’utilisation thérapeutique des huiles essentielles avec ses débats et son  livre qui est maintenant dépassé vu les expérimentations et recherches effectuées depuis avec les moyens modernes à notre disposition. 
         En 1990 la médecine aromatique, qui sera renommée ainsi par les auteurs P.froncome et D.Pénoél, hérite d’un livre complet et toujours référence « L’aromathérapie exactement » comprend les chémotypes et indications thérapeutiques se basant sur des bases scientifiques. [1], [2]
2. Quelques définitions des huiles essentielles :
     * Les huiles essentielles  végétales sont des composés volatiles, oléagineux, dans  la plupart des cas à la senteur aromatique, qui peuvent avoir une action très variée.  [3]                                               

     * Selon BERNARD : Une huile essentielle est définie  comme étant une matière volatile de constituants complexes des composés  organiques, dérivés par un procédé physique à partir d’une matière odorante d’une forme botanique.   
- Le terme  « huile » souligne les caractères visqueux et hydrophobes de ces substances.                                  - Le terme  «  essentielle »  se comprend comme la caractéristique  principale de la plante à travers ses exhalaisons.  [4]   

     * Les huiles essentielles : liquides d’odeur et de saveur généralement fortes obtenus soit par entrainement à la vapeur d’eau, suivi éventuellement d’une rectification à partir de drogues   végétales fraiches, voire sèches, soit plus  particulièrement dans le cas des  ‹Citrus› par expression des péricarpes frais avec des moyens mécaniques appropriés et sans chauffage.  [5]  

     * Les huiles essentielles sont des substances végétales principalement des terpènes, apparentés à l’éther, aux alcools et aux aldéhydes obtenues par distillation à la vapeur d’eau ou expression à froid, elles agissent surtout par l’intermédiaire de la l’odorat ou du contact avec la peau et les muqueuses par onction, application de compresses ou bains, mais certaines conviennent aussi à l’usage interne ; quel soit l’usage que vous souhaitez en faire utilisez uniquement des huiles essentielles 100% pures et naturelles et refusez tout ce qui est «  identique à la nature » hémi synthétique ou synthétique .[6]  

      * L’huile essentielle : ensemble de produits volatils  d’odeur tout à fait caractéristique que l’on extrait des végétaux soit par distillation à la vapeur d’eau, soit par pression après incision de la plante; ou bien parfois par séparation à l’aide de solvants, soit encore par adsorption sur des graisses « enfleurage ». Les huiles essentielles se distinguent des huiles graisses par le fait que leur tache sur le papier disparait sous l’effet de la chaleur. [7]  
  3. Etat naturel et fonction des huiles essentielles dans la plante :
  3-1. Végétaux sources des huiles essentielles :       
        Des huiles essentielles en quantité appréciable chez 2000 espèces de plantes réparties en 60 familles ont été trouvées. Les Rutacées, les Pinacées, les Lauracées  « cannelle, laurier … » les Mytacées  « eucalyptus, melaleuca, myrte ,girofle … », les Apiacées  « ombellifères » et les Lamiacées « famille du thym, de la lavande, de la menthe … » sont particulièrement riches en huiles essentielles. [7]   
        De nombreuse végétaux synthétisent des essences ou huiles essentielles odoriférantes dans des glandes ou des poiles glanduleux. [8]  
      Dans le cas le plus simple, les huiles essentielles se forment dans le cytosol ; elles se rassemblent en gouttelettes comme dans la plupart des substances lipophiles ou bien s’accumulent dans les vacuoles des cellules épidermiques ou des cellules mésophiles de nombreux pétales de même que dans les cellules oléifères. [7] 
Tableau : Exemples de végétales sources des huiles essentielles. [9], [10] 
	Nom scientifique du plante 
	        Compositions 
	  Les huiles essentielles 
	     L’utilisation  

	Chamomilla  Recutita 

« Camomille  Allemande »
	-Flavonoïdes (anthémidine,lutéoline, rutine)

-Glucosides amers (acide anthémique)

-Coumarines

-Tanins

- Huiles essentielles 
	-Proazulénes 

-Farnézine

-Alpha-bisabolol
	-Anti-inflamatoir 

-Anti-allergique 

-atispasmodique 

-relaxant 

-favorise l’expulsion des gaz 

	 Eugenia   

Caryophyllata 

« Clou de girofle »


	-Gomme 

-Tanins

-huile essentielle  
	Huile essentielle contenant de l’eugénol  « jusqu’à 85% »,acétyle  eugénol, salicylate de méthyle, pinène, vanilline  

	- atispasmodique
- stimulant 

-antiseptique 

-soulage la doleur  

- empêche le 
  vomissement 


	Mentha xpipérita 

« Menthe  Poivrée  »
	- Flavonoïdes (lutéoline, menthoside)

- Phénols

-Tri terpènes  

- Huiles essentielles

	-Menthol « entre 35 et 55% »,Menthane « entre 10 et 40 % »
	-décontracte les muscules



	 Thyms Vulgaris

      « Thym »

	- Flavonoïdes

- Acides phénoliques 

- Huiles essentielles


	 Huile essentielle aux composants variables  « Thymol, Carvacrol, Linalol »

	-Antioxydant

-antiseptique 

-décontractant musculaire 

-expectorant  vermifuge  

	Lavandula  Angustifolia 

        «  Lavande » 


	- Flavonoïdes
-Tanins

-Coumarines

- Huiles essentielles


	Huile essentielle 

«  jusqu’à   30% », incluant une quarantaine de composants, dont acétate de linalyle«  30 à 40% », cinéol  « 10% »  ,  linolol et bornéol 


	-favorise l’expulsion des gaz
--soulage la doleur 

-décontractant musculaire 

-Antioxydant

-antibactériens
 -antiseptique 



3-2.Localisation des huiles essentielles dans la matière végétale :
         L’huile essentielle se trouve principalement dans les fleurs « comme la rose » et les feuilles  «  comme le manthe », mais on les trouve également dans le bois, les fruits, l’écorce, les racines et les graines. 
         Elle est généralement associées  à la présence de structures histologiques spécialisées, souvent localisées sur ou à  proximité de la surface de la plante: dans des cellules sécrétrices isolées « Lauracées » , mais on les trouves le plus souvent dans des organes sécréteurs ,  Poches sécrétrices schizogénèse ou schizolysigénes « Mytacées », canaux sécréteurs «conifères, ombellifères », poil sécréteurs « labiées ,composées ». C’est par le moyen que l’on reconnait une  plante  dite aromatique, et pour cette raison la récolte se fait au meilleur  

moment.
         La récolte de certains végétaux est en fonction des substances que l’on veut extraire et des conditions extérieures « climat, période de l’année,… » ; Car la plante ne développe  pas  les même composants selon la période de l’année. [11]  [12] 
 3-3.Teneur :
La teneur d’une drogue en huile essentielles  est généralement faible de l’ordre de 1‰à 1% .Il existe cependant quelques exception  exemple : Badiane de Chine, où la teneur en essence est supérieure à 5%  « clou de girofle » qui renferme plus de 15%d’essence. [11] [12]  
3-4. Rôle des huiles essentielles dans la plante :  
         Il y a beaucoup de spéculation au sujet du  ‹Rôle› des huiles essentielles chez la plante   Plusieurs effets apparents utiles ont été décrits : 

* Protéger les parties durables des plantes contre les micro-organismes.

* Favoriser la pollinisation en attirants  les insectes pollinisateurs.

* La lutte biologique contre des substances toxiques de certain composé produit par des opérations catalytiques à l’intérieur des plantes.

* Réduction de la compétition des autres espèces de la plante (Allélopathié) par inhibition chimique de la germination des grains.

* Protection contre la flore microbienne infectieuse par les propriétés fongicides et bactéricides,  et cotre les herbivores par goût et effet défavorable sur le système nerveux.

* Les huiles essentielles contient des substances insectillices (volatiles) « Lilac-Aldéhyde, Lilac–alcool ….etc. » qui favorisent la pollinisation.

* Les huiles essentielles contenues telles quelles dans les plantes sont des composés oxygénés ; responsables sur l’activité biologique contre les champignons « action antiscienes ». [12] [13]  [14]    
4. Les composions chimiques des huiles essentielles et leurs classification :
4-1. Composions chimiques :  
       Les huiles essentielles sont des mélanges complexes et éminemment variables de constituants qui appartiennent à 2 séries caractérisées par des origines biogénétiques distinctes : 

*Les composés aromatiques dérivés de phénylpropane. 
*Les composés terpéniques.

A -Composés aromatiques :
         Ils sont caractérisés par l’existence dans leurs formules d’un cycle à six atomes de carbones avec trois doubles liaisons alternées. Les dérivés du phénylpropane (C6-C3) sont beaucoup moins fréquent que les térpénoides, se sont très souvent des allyle et propénylphénol, par fois des Aldéhydes caractéristiques, de certaines huiles essentielles. 

B- Composés terpéniques :

        Se sont des principes actifs volatiles c’est-à-dire ceux dont la masse moléculaire n’est pas élevées, ils se comportent structurelent comme des polymères de l’isoprène.   [11] [12]   
                                          H2C =C
  C=CH2
                                                 CH3           H

                          Figure : Molécule de l’isoprène.
4-2. Classification chimique :  
       Selon les constituants prédominants on peut diviser les huiles essentielles en trois catégories :
* Les huiles essentielles hydrocarbonées riches en terpènes (  pin, citron …) .
* Les huiles essentielles oxygénés riches en alcools, ester,…etc. ( Menthe, Girofle, Thym )

* Les huiles essentielles sulfurées (conifères, lilacéés ). [11]  [12]  
5. Facteurs d’influence sur la production des huiles essentielles :

        Une huile essentielle est très fluctuante dans sa composition qui varie en fonction d’un grand nombre de paramètres qu’ils soient d’ordre naturel, d’origine intrinsèque ou extrinséque ou d’ordre technologique .On se contactera d’un bref aperçu sur les factures susceptibles d’influer sur la quantité et la qualité d’une essence.
5-1. Facteurs intrinsèques : 

         Il sont généralement de l’ordre génétique, ainsi qu’a la localisation et la maturité des organes végétatifs qui est conduit à une modification de la proportion de terpènes comme chez le carvi ou le teneur des terpènes diminue avec sa maturité .

5-2.Facteurs extrinsèques : 

       Ce sont des paramètres qui touchent particulièrement les conditions écologiques (climatique, pédologique).

5-2-1. L’ordre écologique :

      Aussi la nature du sol ‹les aspects de culture›, effectue d’une manière déterminante la qualité des huiles essentielles et leur rendement ‹facteur pédologie›
        La production de l’huile essentielle par la plante est liée proportionnellement à la longueur et l’intensité de l’exposition au soleil et à la lumière. La  température relative, la durée totale d’installation et le  régime des vents qui exercent une influence directe surtout chez les espèces qui possèdent des structures histologiques superficielles de stockage.  
5-2-2.L’organe considéré :

       Le rendement et la composition chimique de l’huile essentielle varient en fonction de la famille et de l’espèce productrice, c’est le cas du CEYLAN qui produit trois huiles essentielles différentes à partir de la racine, l’écorce et les feuilles. 
5-2-3. L’ordre technologique : 
        Des profondes modifications sont apportées à l’huile essentielle, sont principalement liées au mode d’exploitation du matériel végétal.

        En effet l’hydrodistillation et la distillation par solvant volatil ne conduisent pas à la même quantité et la qualité d’essence.
        La durée et la vitesse de la distillation , ainsi que la masse du végétal à traiter ont une grande influence . 

        Lors de l’hydro distillation plusieurs perturbations peuvent apparaître en particulier sous l’effet de la température et la durée d’extraction .La chaleur provoque des phénomènes d’hydrolyse, réarrangement, exemple « Fleur de rose »  ». [13] [15] [16] 
6-Propriétés physico-chimiques :

       Selon  J.BRUNTON « 1995 »  et R HELLER « 1969 » 

* La volatilité des huiles essentielles les oppose aux « huiles  fixes  » donne les lipides, à cette volatilité  il est lié leur caractère odorante.
* Elles sont  généralement  liquides à la température ambiante.
*Elles sont incolores au jaune pâle à quelque exceptions telle que l’huile essentielle de la camomille romaine dont la couleur est  bleue claire

*Pouvoir de diffusibilité et de pénétration élevée.
*Elles sont douées d’un pouvoir rotatoire justifié par la présence des molécules asymétriques.
* La densité est le plus souvent inférieure à celle de l’eau.
* Elles sont solubles dans les alcools à titré élevé, et dans la plupart des solvants organiques mais elles sont insolubles dans l’eau.

*L’indice de réfraction dépend essentiellement de la teneur en monoterpènes et en une teneur élevé en oxygénés impose un indice faible. 

* Les huiles essentielles sont très altérables sensibles à l’oxydation et ont une tendance à ce polymérisé donnant lieu à la formation d’un produit résineux. [12] [17]   
7- Propriétés pharmacologiques des huiles essentielles :   
        Notons tout d’abord qu’il arrive à certains de confondre l’activité  d’une huile essentielle avec celle de la plante dont elle est issue.
        Voici quelques propriétés fondamentales se dégagent de ce vaste catalogue.  [12] 
7-1.Pouvoir antiseptique :

        Ce pouvoir s’exerce à l’encontre de bactéries pathogènes variées, y compris des souches habituellement antibioresistantes.D’autres huiles essentielles sont actives sur des champignons et des levures. Les doses actives sont faibles et elles sont  déterminées par une expérimentation  in vitro. Notons que la lavande, le thym, la sarriette, le girofle sont parmis des huiles essentielles les plus antiseptiques.
7-2.Propriétés spasmolytiques et sédatives :

        Les huiles essentielles stimulent la sécrétion gastrique d’ou les qualificatifs de « digestives » et « stomachiques » qui leur sont décernés, avec toutes les conséquences qui peuvent découler de cette « eupepsie ».
         Amélioration vis –à-vis de certaines insomnies et troubles psychosomatiques , diminution de la « nervosité » . Leurs effets bénéfique expliquent  ainsi leurs larges usages.
7-3.Propriétés irritantes : 
        Utilisés par voies externes, aujourd’hui encore nombreux sont: les gels, les crèmes ou les pommades à bases d’huile essentielle destinés à soulager les entorses, courbatures, chacages ,    et d’autres algies ,articulaires ou musculaires .

        Administrées par voie internes, les huiles essentielles déclencheraient des phénomènes « d’irritation » à différents niveaux. [12]     
8-Caractéristiques des huiles essentielles :   
        Chaque huile essentielle est caractérisées par ses constituants physico-chimiques dont  ils sont comparés aux normes internationales établies par les organismes de normalisation tel que :    
* L’association française de normalisation AFNOR.
*L’international standard organisation ISO.
*Essential oïl association EOA.
        Les constantes physico–chimiques, une fois déterminées, servent d’indice de qualité et permettent de donner une idée sur la composition des huiles essentielles.
Les déterminations analytiques les plus courantes sont classées en :

8-1.Caractéristiques physiques :
* Densité d20
* Indice de réfraction P20
* Pouvoir rotatoire spécifique [&]tD. 
* Pouvoir de fusion, de congélation et d’ébullition .
8-2.Caractéristiques chimiques :
* Solubilité. 
* Pourcentage en acide, cétone, aldéhyde, alcool.
* Résidus d’évaporation.
*Indice d’acide 

*Indice d’ester 
* Indice carbonyle.
8-3.Caractéristiques organoleptiques : 
* Aspect 

*Odeur 

* Couleur

8-4.Caractéristiques chromatographiques et spectrométrique :  
        A ces déterminations analytiques on peut ajouter, pour certaines analyses d’expertise, les caractéristiques isotopiques d’un ou de plusieurs constituants des huiles essentielles. [12]     
9 .  L’activités antimicrobiennes des huiles essentielles  :
        Face aux problèmes soulevés depuis plusieurs années par la résistance des bactéries, la seule alternative faible à l’usage des antibiotiques semble être celles des huiles essentielles. Connues de façon empirique depuis des siècles, leur efficacité anti-infectieuse a été scientifiquement démontrée in vitro et in vivo.

        Les huiles essentielles ont un spectre d’action très large puisqu’elles inhibent aussi bien la croissance des bactéries que celles des moisissures et des levures, leurs activités antimicrobiennes sont principalement fonction de leur composition chimiques et en particulier de la nature de leurs composés volatiles majeurs. Elles agissent en empêchant la multiplication des bactéries, leur sporulation et le  système de leurs toxines. Pour les levures, elles agissent sur la biomasse et la production des pseudo mycélium alors qu’elles inhibent la germination des spores, l’élongation du mycélium, la sporulation et la production de toxines chez les moisissures. [2]    
 *Les huiles essentielles respectent la flore intestinale:   
        Le traitement d’une infection se fait dans la plupart des cas à travers une antibiotique qui a pour résultat une guérison quasi instantanée. Mais un des effets secondaires de ce traitement est la destruction d’une partie de la flore saprophytes en charge de notre immunité. Le malade peut alors entrer dans un cercle vicreux ou plus il prendra d’antibiotiques, plus son immunité diminuera et plus le risque de récidive infectieuse sera important . differents publication soulignent que les huiles essentielles respectent la flore intestinale.  [2]   
10.Relation entre l’activité et les compositions chimiques des huiles essentielles :

       L’activité d’une huile essentielle est en relation directe avec sa composition chimique. Cependant, la composition chimique et le rendement en huile essentielle varient selon la plante. Ses conditions environnementales et son mode de préparation « méthode et température de séchage … » ainsi que la méthode utilisée pour l’extraction de l’huile essentielle et la durée de conservation de celle –ci. 
        L’action des huiles essentielles est le résultat de l’effet synergique  entre ses  composés                                                                                                           majoritaires  et ceux  minoritaires.  La valeur d’une huile essentielle réside dans l’intégralité de ses composants et non seulement à ses composés majoritaires.
        Les composés chimiques de plus grande effécacité et à plus large spectre d’activités sont les phénols « thymol, carvacrol et eugénol », les alcools (&-terpineol, terpinen4-ol, linalol), les aldéhydes et terpènes. [18]   
11.Les  principales techniques de détermination de l’activité antimicrobienne des huiles essentielles :
        Sur les résultats, les difficultés pratiques viennent de l’insolubilité des constituants des huiles essentielles dans l’eau, de leurs volatilités, de la nécessité de les tester à de faibles concentrations et, des problèmes de standardisation des méthodes.
11-1. Principales méthodes :

11-1-1.Téchnique par contact direct :
      Les techniques par contact direct consistent à mettre en présence l’huile essentielle et les micro-organismes, puis à observer la croissances de ces derniers. Le contact peut avoir lieu en  milieu gélosé ou liquide .
11-1-1-1. Aromatogramme 
        C’est l’un des testes les plus simples et les plus ancien, il a été développé des les années 1940, l’antibiogramme par diffusion (K.E.Cooper ,1930), testant l’action des antibiotiques sur les micro organismes en mesurant leurs zones d’inhibition. En 1970, étant plus facile à mettre en œuvre, cette technique est adoptée par des aromathérapeutes, ces derniers la baptisent : Aromatogrammes.
        L’aromatogramme est basé sur la diffusion en milieu gélosé. Ce test est réalisé à l’aide de disques de cellulose imprégnés d’une quantité comme l’huile essentielle déposé à la surface d’un milieu gélosé préalablement ensemencé avec la suspension bactérienne. Après  l’incubation, chaque disque apparaît entouré d’une zone d’inhibition de la croissance. 
11-1-1-2. Méthodes du puit ou cylindre : 
        Méthode proposée par COOPER et WOODMEN  (1946), repris par SCHRODER et MESSING (1949), elle assure une diffusion radiale de l’huile essentielle à partir d’un puit en donnant une zone d’inhibition claire et facilement mesurable .

        La méthode consistait à découper un trou circulaire vertical dans la gélose et à y verser une solution d’huile essentielle de concentration connue .L’huile  essentielle diffusant radialement créait une zone d’inhibition circulaire à la surface de la gélose préalablement ensemencée avec la suspension  bactérienne.  [19]   
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